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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Adoption du train de crédits de renouvellement pour la période 2025-2029

Le  Conseil  d'Etat  a  soumis  au  Grand  Conseil  le  train  de  projets  de  lois  ouvrant  vingt  crédits  de
renouvellement pour les exercices de 2025 à 2029. Ces crédits s'élevent à 1,557 milliard de francs au total.
Ces  dépenses  d'investissement  pour  les  cinq  années  à  venir  prennent  le  relais  des  actuels  crédits
2020-2024. Leur objectif essentiel est de maintenir ou d'adapter le patrimoine administratif de l'Etat afin
d’assurer la continuité des prestations à la population, notamment dans les domaines de la santé, de la
formation, du handicap et des soins aux personnes âgées.
Le train de projets de loi 2025-2029 comprend onze crédits de renouvellement départementaux et d'entités
autonomes, trois crédits transversaux et six crédits pour les institutions subventionnées. Leur contenu est
regroupé afin d’offrir une vue d'ensemble des crédits demandés pour les cinq années à venir. Toutefois,
l'octroi de chacune de ces dépenses d'investissement est soumise individuellement au Grand Conseil.
Le montant total des vingt crédits 2025-2029 correspond à un niveau de dépense global en augmentation
d'environ  16%  (+212  millions)  par  rapport  aux  projets  de  loi  2020-2024,  arrivés  à  échéance.  Cette
augmentation  s'explique  notamment  par  l'importance  accrue  qu'il  convient  d'accorder  à  la  transition
numérique, mais aussi par le rattrapage du retard pris sur la rénovation et l'aménagement des infrastructures
routières ainsi que des transports publics du canton.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Demande de postes supplémentaires pour la filière judiciaire pénale

Le Conseil  d’Etat  a adopté à l'intention du Grand Conseil  un projet  de loi  visant  à créer sept postes
supplémentaires de magistrate ou magistrat titulaire dans la filière judiciaire pénale. Il s'agit d'adapter la
dotation du Ministère public (+ 5 postes), du Tribunal pénal (+ 1 poste) et de la Cour pénale de la Cour de
justice (+ 1 poste) à l'augmentation de leur charge induite par l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2024, de la
révision du code de procédure pénale et à l'augmentation du nombre de procédures.
Ce renforcement de la filière pénale du pouvoir  judiciaire, prévu au budget 2024, est nécessaire pour
permettre à ces juridictions de continuer à remplir leur mission.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Laure Luchetta Myit, directrice juridique, DIN,
T. 022 327 92 50.
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Soutien partiel à la motion "Rendons possible la pratique de l'agrivoltaïsme"

Le gouvernement a répondu à une motion parlementaire lui demandant de rendre possible l’installation de
panneaux photovoltaïques dans les productions agricoles (agrivoltaïsme). Il se dit favorable à une analyse
des capacités de production électrique et des coûts, mais uniquement pour les bâtiments érigés sur ces
zones. Cette démarche permettra d'affiner les potentiels disponibles et exploitables.
En revanche, le Conseil  d’Etat  renonce à étendre cette analyse aux installations de ce type dans les
champs, beaucoup plus complexe au vu du nombre élevé de contraintes difficiles à cerner en phase d'étude.
Il  précise qu’il  est  fondamental,  pour des raisons de durabilité,  de s’assurer que la production solaire
n’affecte pas la production agricole, dans le but de garantir la sécurité alimentaire, mais aussi d’éviter une
escalade des prix des terrains agricoles dont l’usage final serait modifié.
Le Conseil d'Etat rappelle par ailleurs que la problématique des constructions en zone agricole est régie par
le droit  fédéral et considère qu'il  n'est pas nécessaire ni souhaitable de développer des bases légales
cantonales en matière d'agrivoltaïsme.
Enfin, le gouvernement étudie les possibilités de soulager financièrement les agriculteurs concernant les
coûts de raccordement de telles installations pour les inciter à investir.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Tippenhauer, chargé de projets – analyse de
politique publique, office cantonal de l'énergie, DT, T. 022 327 93 52.

Approbation du budget 2024 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès

Le Conseil d'Etat a approuvé le budget 2024 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès (FGT&C). Etabli
à 14,9 millions de francs, celui-ci est financé par les revenus de la taxe de séjour et de la taxe de promotion
du tourisme, après les déductions nécessaires pour les frais de gestion.
Le gouvernement exprime sa satisfaction quant à la vigueur retrouvée du tourisme et des congrès, le
nombre de nuitées en 2023 surpassant même celui d'avant la pandémie. Il souligne le succès des initiatives
pour attirer un public varié et positionner Genève comme une destination de loisirs incontournable à travers
le monde.
Pour mémoire, la taxe de séjour est payée par les tous les hôtes de passage ou en séjour qui n’ont pas leur
domicile fiscal dans le canton et qui bénéficient, sur une base volontaire, d’une prestation d’hébergement à
titre onéreux. La taxe de promotion du tourisme, quant à elle, est payée par les entreprises exerçant une
activité bénéficiant du tourisme à Genève. Les produits de ces taxes sont affectés au financement de
l'accueil, de l'information et de l'assistance touristiques, ainsi qu’à la promotion de la destination Genève.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Daniel Loeffler, secrétaire général adjoint, DEE,
T. 022 546 88 09.

Bernex: modification des statuts de deux fondations communales

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de modification de la loi
concernant la Fondation de la commune de Bernex pour le logement. Le but de cette fondation
instituée par une loi du 28 avril 1994 est la création, l'administration et la gestion de logements
sur  la  commune.  Le  gouvernement  propose  également  de  modifier  la  loi  concernant  la
Fondation de la commune de Bernex pour l'artisanat, le commerce et l'industrie. Crée par une
loi du 18 février 1994, celle-ci a pour but la création, l'administration et la gestion de surfaces artisanales sur
ladite commune.
Les modifications portent sur l'administration des conseils de fondation. Actuellement, si une représentante
ou un représentant perd son affiliation au parti, ce membre continue à siéger en indépendant et de fait, le
parti n'est plus représenté au sein de la fondation. Dès lors, le contenu de l'article 10 des statuts de chacune
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des deux fondations est transformé afin que chaque parti représenté au Conseil municipal dispose d'un
représentant en leur sein.
Le Conseil municipal de Bernex a adopté ces modifications par voie de délibération le 21 novembre 2023.
En application de l'article 93 de la loi sur l'administration des communes, toute modification statutaire de
fondations de droit public doit être approuvée par le Grand Conseil.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Michel Bertschy, directeur du service des affaires
communales, DIN, T. 022 546 72 41.

Adaptation du nombre de signatures requises pour l'aboutissement d'une initiative ou
d'un référendum

Le Conseil d'Etat a modifié l'annexe 5 du règlement sur l'exercice des droits politiques (REDP) afin d'adapter
le nombre de signatures nécessaires pour faire aboutir une initiative ou un référendum en matière cantonale
et communale. Cette adaptation fait suite à la votation populaire du 3 mars dernier, lors de laquelle le corps
électoral a accepté une modification de la constitution cantonale en vue d'abaisser ce nombre.
La modification constitutionnelle va très prochainement faire l'objet de la demande de garantie fédérale et
entrera en vigueur le 23 mars 2024. Elle implique un nouveau calcul du nombre de signatures sur la base
des rôles électoraux au 31 décembre 2023.
Les nouveaux chiffres sont les suivants:

initiative populaire constitutionnelle cantonale: 5538 signatures
initiative populaire législative cantonale ou référendum cantonal: 4153 signatures
initiative ou référendum communal:

Commune Nombre de signatures  Commune Nombre de signatures

Aire-la-Ville 88  Gy 39

Anières 167  Hermance 89

Avully 127  Jussy 84

Avusy 108  Laconnex 53

Bardonnex 184  Lancy 1249

Bellevue 247  Meinier 152

Bernex 392  Meyrin 849

Carouge 770  Onex 676

Cartigny 74  Perly-Certoux 237

Céligny 56  Plan-les-Ouates 439

Chancy 116  Pregny-Chambésy 208

Chêne-Bougeries 453  Presinge 54

Chêne-Bourg 318  Puplinge 181

Choulex 89  Russin 37

Collex-Bossy 108  Satigny 306

Collonge-Bellerive 300  Soral 67
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Commune Nombre de signatures  Commune Nombre de signatures

Cologny 395  Thônex 568

Confignon 341  Troinex 205

Corsier 159  Vandœuvres 194

Dardagny 132  Vernier 1253

Ville de Genève 2400  Versoix 420

Genthod 184  Veyrier 415

Grand-Saconnex 378    

 
Le calcul des chiffres selon le barème voté a mis en évidence un déséquilibre entre certaines petites et
moyennes communes, en raison des seuils prévus. Ainsi, le nombre de signatures requis dans certaines
petites communes peut être plus élevé que celui requis dans des communes de taille intermédiaire. Cette
situation est due au vote par le Grand Conseil d'un amendement proposé par des députés contre l'avis du
Conseil  d'Etat.  Ce  dernier  examine  la  possibilité  de  déposer  un  nouveau  projet  de  modification
constitutionnelle afin d'y remédier.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Suspension des délais référendaires à Pâques: récolte des signatures prolongée

Suite à la votation populaire du 3 mars 2024 suspendant les délais référendaires cantonaux et communaux
à Pâques, le Conseil d'Etat a adopté un arrêté recalculant les délais concernés. 
La modification constitutionnelle acceptée en votation entrera en vigueur le 23 mars 2024, avec pour effet de
modifier  les délais référendaires encore en cours à cette date.  Il  s'agit,  premièrement,  du référendum
communal contre la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève du 12 février 2024, ouvrant un
crédit complémentaire de 3 686 600 francs destiné au réaménagement de la rue de Carouge du rond-point
de Plainpalais à la place des Augustins. Initialement fixée au 2 avril 2024, l'échéance du délai de récolte des
signatures est reportée au 18 avril 2024.
Deuxièmement, sont concernés les référendums qui seraient déposés contre les lois cantonales adoptées
par le Grand Conseil les 29 février et 1er mars 2024. Pour ces derniers, l'échéance du délai de récolte des
signatures est reportée du 17 avril au 3 mai 2024.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Validation des opérations électorales du 3 mars 2024

Le Conseil d'Etat a validé les opérations électorales du 3 mars 2024:
Votation fédérale

sur l'initiative populaire "Mieux vivre à la retraire (initiative pour une 13e rente AVS)";
sur l'initiative populaire "Pour une prévoyance vieillesse sûre et pérenne (initiative sur les rentes)".

Votation cantonale
sur la loi constitutionnelle modifiant la constitution de la République et canton de Genève (Cst-GE)
(Suspension des délais référendaires à Pâques) (A 2 00 – 13146), du 24 mars 2023;
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sur la loi constitutionnelle modifiant la constitution de la République et canton de Genève (Cst-GE)
(Pour un exercice des droits politiques en adéquation avec les réalités d'aujourd'hui)  (A 2 00 –
13175), du 12 mai 2023;
sur la loi constitutionnelle modifiant la constitution de la République et canton de Genève (Cst-GE)
(Hymne officiel de la République et canton de Genève) (A 2 00 – 13253), du 12 mai 2023;
sur  la  loi  modifiant  la  loi  10788 relative à l'aménagement du quartier  "Praille  Acacias Vernets",
modifiant les limites de zones sur le territoire des Villes de Genève, Carouge et Lancy (création d'une
zone  2,  de  diverses  zone  de  développement  2,  d'une  zone  de  verdure  et  d'une  zone  de
développement  2  prioritairement  affectée  à  des  activités  mixtes)  (Pour  de  la  PPE en  droit  de
superficie dans le PAV qui évite toute spéculation tout en préservant les droits économiques légitimes
des superficiaires) (12290), du 12 mai 2023;
sur  la  loi  modifiant  la  loi  10788 relative à l'aménagement du quartier  "Praille  Acacias Vernets",
modifiant les limites de zones sur le territoire des Villes de Genève, Carouge et Lancy (création d'une
zone  2,  de  diverses  zone  de  développement  2,  d'une  zone  de  verdure  et  d'une  zone  de
développement 2 prioritairement affectée à des activités mixtes) (Pour de la PPE dans le PAV)
(12291), du 12 mai 2023;
sur l'initiative populaire 178 "Pour la réduction de l'impôt sur les véhicules";
sur la loi générale sur les contributions publiques (LCP) (Pour une imposition écoresponsable et
équitable des véhicules motorisés) (Contreprojet à l'IN 178) (D 3 05 – 12888), du 22 juin 2023;
sur  la  question subsidiaire:  si  l'initiative populaire  (IN 178 "Pour  la  réduction de l'impôt  sur  les
véhicules") et le contreprojet sont acceptés, lequel des deux a-t-il votre préférence? Initiative 178?
Contreprojet?

Votation communale à Satigny
sur la délibération du Conseil municipal de la commune de Satigny, du 20 juin 2023, ouvrant un crédit
de 2 100 000 francs destiné à l'acquisition des lots de PPE Nos 1.03 de 148 m2, 1.04 de 146 m2,
1.07 de 65 m2 et 1.08 de 20 m2, de Satigny, de deux places de stationnement intérieures ainsi qu'à
l'aménagement des arcades commerciales, sis à la route du Mandement, situés dans le bâtiment N° 3
du projet immobilier des Celliers.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,
CHA,  T.  022  327  90  80  ou  078  898  30  75.

Rencontre avec l'Association des communes genevoises

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour le bureau de l'Association des communes genevoises dans le cadre d'un
déjeuner de travail. Cette rencontre traditionnelle a donné lieu à des échanges sur différentes thématiques
d'actualité, parmi lesquelles le transfert de compétences du canton aux communes.

Nomination

Nouvelle secrétaire générale du département de la santé et des mobilités
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Le Conseil d'Etat a nommé Mme Dragana Straus au poste de secrétaire
générale du département de la santé et des mobilités (DSM) à compter du
1er mai 2024.

Née en 1964, Mme Straus est titulaire d'un master en architecture. Jusqu'en
1996,  elle  a  exercé dans divers  bureaux d'architecture  et  participé  à  la
réalisation  de  plusieurs  grands  projets  de  construction  de  bâtiments
publics.  En  1997,  elle  a  réorienté  sa  carrière  vers  le  domaine  de
l'informatique, d'abord dans le secteur privé puis, dès 2010, à la Ville de
Genève. En 2017, elle a rejoint l'administration cantonale en tant que cheffe
de service au sein  de l'office  cantonal  des systèmes d'infomation et  du
numérique (OCSIN) puis, dès le 1er décembre 2018, en qualité de directrice
de l'organisation et de la sécurité de l'information de l'ancien département
des infrastructures (DI), et aujourd'hui du DSM.

Sa formation et son expérience, tant dans le domaine privé que public, lui
permettent d'appréhender parfaitement les enjeux aussi bien des mobilités que ceux de la santé, ainsi que
d'accompagner les projets du DSM dans le domaine de la transition numérique (dossier électronique du
patient, applications de mobilités, etc.).

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  M.  Pierre  Maudet,  conseiller  d'Etat,  en
contactant M. Cédric Alber, directeur de la communication, DSM, T. 022 327 96 04 ou 079 645 98 66.

Genève-Confédération

Loi  et  ordonnance  fédérales  sur  les  droits  politiques:  Genève  favorable  aux
modifications proposées

En réponse à une consultation de la Chancellerie fédérale relative à la révision de la loi et de l'ordonnance
fédérales sur les droits politiques, le Conseil d’Etat s’est prononcé en faveur des modifications proposées.
Celles-ci se déploient en deux grands volets: d'une part, une évolution concernant les voies de recours;
d'autre part, des propositions portant sur les aspects opérationnels des droits politiques.
Le Conseil d'Etat salue la volonté de la Confédération de revoir le système des voies de droit lorsque le
recours porte sur des actions ou omissions des autorités fédérales ou lorsque le litige concerne plusieurs
cantons, voire l'ensemble du pays. Concernant les aspects opérationnels, le Conseil d’Etat soutient les
évolutions proposées moyennant des propositions mineures et rappelle à la Confédération de ne pas oublier
les spécificités cantonales.
Enfin, le gouvernement genevois demande que le calendrier fixant les prochaines votations fédérales pour
les vingt prochaines années ne soit pas modifié avant l'automne 2025, afin de permettre aux cantons de
procéder aux nécessaires aménagements calendaires induits par la modification proposée.

Pour  toute  information  complémentaire:  Mme  Michèle  Righett i ,  chancelière  d'Etat,  en
contactant  Mme  Emmanuelle  Jaquet,  cheffe  du  service  communication  et  information,
CHA,  T.  022  327  90  80.

Numérisation des procédures de visa: oui avec réserves

Le Conseil d'Etat a répondu à la consultation ouverte par le Département fédéral de justice et police (DFJP)
sur la reprise et mise en œuvre du règlement (UE) 2023/2667 modifiant plusieurs actes européens en raison
de la numérisation de la procédure de visa. Ce règlement européen vise la création d'une plateforme
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électronique européenne à disposition des demandeurs de visa de court séjour Schengen (visas de type C).
Dans sa réponse, le Conseil d'Etat salue la création de cette plateforme qui simplifie non seulement le dépôt
des demandes de visa, les personnes concernées n'ayant plus besoin de se déplacer, mais également le
suivi des demandes ainsi que la prise de rendez-vous. Il regrette toutefois que la possibilité d'utiliser cette
plateforme pour  les  demandes de visas  nationaux de type D ne soit  pas prévue dans le  cadre  des
modifications  proposées.  Par  ailleurs,  le  canton  relève  également  une  certaine  inefficience  dans  le
processus prévu, ce dernier ne permettant pas la transmission d'une requête entre Etats et contraignant le
requérant à réitérer sa demande auprès de l'Etat compétent si le premier Etat sollicité ne l'est pas. Enfin, le
Conseil  d'Etat accueille favorablement le principe de délivrance d'un visa numérique, lequel permet de
renforcer la sécurité de l'espace Schengen et de lutter contre la fraude documentaire.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Bernard Gut, directeur général de l'office cantonal de
la population et des migrations, DIN, T. 022 546 49 18.

Soutien à l'échange d'informations entre services répressifs dans l'espace Schengen

Le Conseil d'Etat a répondu à la consultation lancée par le Département fédéral de justice et police (DFJP)
sur la reprise et mise en œuvre de la directive (UE) 2023/977 relative à l’échange d’informations entre les
services  répressifs  des  Etats  membres  et  abrogeant  la  décision-cadre  2006/960/JAI  du  Conseil
(Développement de l'acquis de Schengen). Adoptée par le Parlement européen et le Conseil de l'Union
européenne le 10 mai 2023, cette directive vise à moderniser et uniformiser le cadre légal existant en
matière d'échange d'informations entre les services répressifs des Etats membres et au sein de l'espace
Schengen, et à transposer en droit national les obligations en découlant.
Dans sa réponse, le Conseil d'Etat relève que les dispositions de cette directive auront un impact important
sur les opérations de la police dans le domaine de la coopération internationale, notamment en matière de
prévention et de poursuite des infractions pénales. Une meilleure gestion de la problématique migratoire en
découlera, plus particulièrement en ce qui concerne la traite des êtres humains. Dans la mesure où il s'agit
d'un engagement de la Suisse dans le cadre de la reprise de l'acquis de Schengen, le Conseil d'Etat est
d'avis  qu'il  convient  d'adapter  le  système  pour  lutter  efficacement  contre  une  criminalité  de  manière
coordonnée, en coopérant grâce à la plateforme commune prévue.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Marianne  Smadja,  responsable  juridique
départementale, DIN, T. 022 546 54 81.

Soutien à la révision partielle de la loi sur l'approvisionnement économique du pays

Le  Conseil  d'Etat  a  répondu  favorablement  à  une  consultation  initiée  par  le  Département  fédéral  de
l'économie,  de  la  formation  et  de  la  recherche  (DEFR)  portant  sur  la  révision  partielle  de  la  loi  sur
l'approvisionnement  économique  du  pays  (LAP).  Compte  tenu  des  risques  qui  pèsent  sur
l'approvisionnement,  cette  révision  vise  à  moderniser,  dynamiser  et  renforcer  la  résilience  de
l'approvisionnement économique du pays, notamment par la consolidation de ses structures de conduite et
d'organisation.
Le Conseil d'Etat a profité de cette consultation pour faire part au DEFR de considérations supplémentaires,
toujours en lien avec la sécurité de l'approvisionnement, entre autres en termes de ressources nécessaires à
la mise en œuvre des mesures proposées ou encore dans le domaine des produits pétroliers ou des
produits  thérapeutiques.  Les  questions  ainsi  posées  émanent  directement  des  expériences  et
enseignements récents de la crise sanitaire Covid, du conflit en Ukraine ou encore des tensions sur le
marché de l'énergie et des risques de pénuries.

Pour toute information complémentaire : M. Pierre-Edouard De Bay, délégué cantonal à l'approvisionnement
économique du pays,  office cantonal  de la  protection de la  population et  des affaires militaires,  DIN,
T. 022 546 58 19.
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Oui à la révision de la loi sur les produits thérapeutiques

Consulté  par  le  Département  fédéral  de  l’intérieur  (DFI),  le  Conseil  d'Etat  a  approuvé  le  projet  de
modification  de  la  loi  sur  les  produits  thérapeutiques,  qui  porte  essentiellement  sur  la  transformation
numérique de la santé, un enjeu stratégique majeur.
Le gouvernement genevois salue la volonté du législateur de garantir que les lois et les normes en vigueur
restent pertinentes et adaptées à l'évolution rapide du secteur de la santé, favorisant le déploiement et
l'utilisation du dossier électronique du patient. Les outils de cybersanté, tels que la prescription médicale
électronique  ou  le  plan  de  médication  partagé,  contribueront  de  manière  significative  à  la  transition
numérique en cours.

Pour toute information complémentaire aux médias: Pre Nathalie Vernaz-Hegi, pharmacienne cantonale,
office cantonal de la santé, DSM, T. 022 546 51 82.

Soutien au projet de révision partielle de la loi sur les épidémies

Consulté par le Département fédéral de l'intérieur (DFI), le Conseil  d'Etat soutient le projet de révision
partielle de la loi sur les épidémies (LEp) tout en proposant des adaptations.
Cette révision a pour but de permettre à la Confédération et  aux cantons de protéger la santé de la
population contre les maladies transmissibles et de mettre en œuvre rapidement les mesures préventives.
Les lacunes de la loi actuelle, mises en évidence par la pandémie de COVID-19, sont comblées et la
révision proposée permet de faire face de manière optimale aux futures menaces sanitaires.
Le  projet  de  révision  prévoit  également  de  nouvelles  mesures  pour  lutter  contre  la  résistance  aux
antibiotiques et prévenir les infections nosocomiales, qui représentent deux défis majeurs en matière de
santé publique. Le canton en a également fait  sa priorité en les inscrivant dans son plan cantonal de
promotion de la santé et de prévention 2024- 2028.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Adrien Bron, directeur général, office cantonal de la
santé, DSM, T. 022 546 50 00.

Tremblements de terre: pour un engagement financier de la Confédération

En réponse à une consultation du Département fédéral des finances (DFF), le Conseil d'Etat approuve la
volonté  de  la  Confédération  de  prendre  en  charge  financièrement  les  dommages  causés  par  les
tremblements de terre et d’intégrer cette nouveauté dans la Constitution fédérale.
Cette proposition comble un manque car ni l’économie privée ni les autorités politiques n’avaient pu jusqu’ici
aboutir  à  la  mise  en  place  d’une  couverture  d’assurance  obligatoire.  De  plus,  le  fait  d’accorder  un
financement  en cas d’évènements  spécifiques (engagements  conditionnels)  et  d’éliminer  la  charge de
primes d’assurance annuelles représente une solution adéquate et innovante. Elle permet de répondre aux
diverses préoccupations exprimées de longue date.  Même s’ils  sont  rares,  les  tremblements  de terre
dévastateurs comptent parmi les risques les plus importants en Suisse, notamment à cause de leur impact
sur l’économie nationale à court et moyen termes. Sur une période de cent ans, les dommages infligés aux
bâtiments  dans  les  principales  grandes  villes  de  Suisse  pourraient  se  chiffrer  entre  11  et
44  milliards  de  francs.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Jacques Martelain, directeur du service de géologie,
sols et déchets et géologue cantonal, DT, T. 022 546 70 70.
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes:

Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 25 janvier 2024 modifiant la loi portant règlement du
Grand Conseil de la République et canton de Genève (Pour
que chaque objet parlementaire ait un répondant au sein du
Grand Conseil) (B 1 01 – 13349)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25 janvier 2024 modifiant la loi concernant le traitement
et les diverses prestations alloués aux membres du personnel
de l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements
hospitaliers (Des augmentations annuelles qui tiennent
compte du personnel, de la santé budgétaire de l’Etat et de la
situation économique du canton) (B 5 15 – 12789)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25 janvier 2024 modifiant les limites de zones sur le
territoire de la commune du Grand-Saconnex (création d’une
zone de développement 3 et d’une zone de verdure, au lieu-
dit "La Susette") (12615)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 25 janvier 2024 modifiant la loi sur les constructions et
les installations diverses (Favorisons la transition énergétique)
(L 5 05 – 13195)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 26 janvier 2024 accordant une aide financière annuelle
de 1 078 059 francs à l’Association Foyer Arabelle pour les
années 2024 à 2027 (13362)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 26 janvier 2024 ouvrant un crédit au titre de
subvention cantonale d’investissement de 7 046 000 francs
destiné à moderniser les outils informatiques de collaboration
de l’Hospice général (13385)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 26 janvier 2024 modifiant la loi sur la faune (M 5 05 –
13346)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)
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Loi Auteur du
PL initial Entrée en vigueur

Loi du 26 janvier 2024 accordant des indemnités et une
aide financière de fonctionnement à des organismes de
soutien aux entreprises pour les années 2024 à 2027: a) la
Fondation d’aide aux entreprises (FAE) b) la Fondation
genevoise pour l’innovation technologique (FONGIT) c)
l’Office de promotion des industries et des technologies (OPI)
(13370)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi du 26 janvier 2024 ouvrant un crédit au titre de
subvention cantonale d’investissement de 8 900 000 francs au
bénéfice des Hôpitaux universitaires de Genève pour
l’externalisation de l’hébergement du Data Center
informatique "OPERA" (13379)

Conseil
d'Etat

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi constitutionnelle du 3 mars 2024 modifiant la constitution
de la République et canton de Genève (Suspension des
délais référendaires à Pâques) (A 2 00 – 13146)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi constitutionnelle du 3 mars 2024 modifiant la constitution
de la République et canton de Genève (Pour un exercice des
droits politiques en adéquation avec les réalités d’aujourd’hui)
(A 2 00 – 13175)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)

Loi constitutionnelle du 3 mars 2024 modifiant la constitution
de la République et canton de Genève (Hymne officiel de la
République et canton de Genève) (A 2 00 – 13253)

Grand
Conseil

Samedi 23 mars 2024
(lendemain de la
publication de l'arrêté dans
la Feuille d'avis officielle)
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

21 mars
10h00

Présentation des comptes
2023 de l'Etat de Genève

Salle des Fiefs de l'Hôtel de
Ville CE Dejan Nikolic (DF)

T. 022 327 98 07

25 mars
10h30

Conférence annuelle de la
police cantonale

Nouvel hôtel de police
Salle "Fenêtre"
5, chemin de la Gravière -
1227 Les Acacias

DIN
Laurent Paoliello
T. 022 327 92 04 ou
079 935 86 75

28 mars
11h30

Travaux exceptionnels à
Pâques pour préparer l'arrivée
de la Drize au cœur du PAV

Pavillon Sicli - workshop PAV
45, route des Acacias -
 1227 Les Acacias

DT

Nicole Bovard Briki
T. 076 435 35 70
 
Pascale Vieux Lautens
T. 022 394 90 16


